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V9

Risques de fissuration et de rupture dans le beton precontraint

Danger of crack formation and collapse in prestressed concrete

Risse - und Bruchrisiko in vorgespannten Beton

Risco de fissuragäo e rotura do betäo preesforgado

R. L£VI
Directeur ä la S. N. C. F.

Paris

Je voudrais seulernent presenter une Observation que m'a sugeree
la lecture des rapports preliminaires et l'audition des exposes.

A l'origine du beton precontraint, on s'est beaucoup preoccupe du
risque de fissuration. On reconnait maintenant que l'apparition de
fissures fines n'est pas süffisante pour produire des desordres et laisse
subsister une large marge de deformation avant la rupture. II semble
donc que l'on puisse reprendre la determination des regles de securite en
reportant presque uniquement l'attention sur le risque de ruine.

II y a quelques annees, j'avais constate qu'on arrivait ä des resultats
ä peu pres equivalents en cherchant

— pour la ruine, une probabilite de 1/100 000
— pour la fissuration occasionnelle dans les conditions les plus) defa-

vorables, une probabilite de 1/1 000.

Mais cette derniere consideration introduit parfois des restrictions
que j'estime maintenant exagerees. II semblerait possible d'admettre pour
la fissuration occasionnelle une probabilite de l'ordre de 1/10, ce qui
permettrait souvent des diminutions du prix de revient sans qu'il en resulte
un aecroissement veritable du risque.

RESUME

Tandis que l'on s'etait, tout d'abord, beaucoup preoccupe du risque
de fissuration, il est actuellement admis qu'entre l'apparition de fissures
fines et la rupture il existe une grande marge de deformation Les regles
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de securite pourraient donc etre definies presque uniquement ä partir
du risque de rupture, en cherchant pour celle-ci une probabilite
de 1/100.000. Pour la fissuration occasionnelle on peut rechercher une
probabilite de 1/10.

SUMMARY

While at first the danger of crack formation was considered as most
important, it is now admitted that between the formation of fine cracks
and collapse lies a wide margin of deformation. Safety rules could
therefore be defined almost exclusively from the risk of collapse aiming
at a probability of 1/100,000. For the occasional crack formation a
probability of 1/10 could be aimed at.

ZUSAMMENFASSUNG

Während früher der Rissegefahr besondere Beachtung geschenkt
wurde, erkennt man heute, dass zwischen dem Auftreten von feinen
Rissen und dem Bruchzustand eine grosse Deformationsspanne liegt.
Es scheint daher zu genügen, die Sicherheit auf den Bruchzustand allein
zu definieren. (Wahrscheinlichkeit 1:100.000). Für die Rissebildung
dürfte eine Wahrscheinlichkeit von 1:10 zulässig sein.

RESUMO

Ao passo que anteriormente se considerava o risco de fissuragäo
como muito importante, admite-se actualmente que entre a aparigäo das
fissuras finas e a rotura existe uma grande margem de deformagäo.
As regras de seguranga poder-se-iam portanto definir considerando quase
ünicamente o risco de rotura, procurando para esta uma probabilidade
de 1/100.000. Para a fissuragäo ocasional pode procurar-se uma
probabilidade de 1/10.
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